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SEANCE DU 5 FÉVRIER 2018

Délibération n° D-2018-6

Adhésion à l'association Finances - Gestion - Evaluation des
collectivités territoriales (AFIGESE)

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,
Monsieur Jacques TAPIN, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Elmano  MARTINS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Madame Christine HYPEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Isabelle GODEAU, Madame
Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 février 2018
Délibération n° D-2018-6

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Adhésion à l'association Finances - Gestion - 
Evaluation des collectivités territoriales (AFIGESE)

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur les métiers
des finances, de la gestion publique locale, de l’évaluation des politiques publiques, et plus largement du
management public territorial. 

Ses activités reposent sur des échanges de savoirs et de savoir-faire et visent à la diffusion d’acquis
professionnels par l’information, le débat et la formation.

L’association met en place des groupes de travail sur des thématiques telles que la fiscalité locale et les
dotations,  la  dette,  le  système  d’information  décisionnel,  les  relations  avec  les  associations,  la
certification  des comptes,  l’évaluation  des politiques  publiques.  Ils  sont  portés par  les adhérents  de
l’association et produisent des travaux de fond basés sur leurs expériences.

La Ville de Niort est adhérente de l’AFIGESE depuis l’année 2010.

L’adhésion permet de bénéficier de ressources documentaires et de tarifs réduits pour participer aux
journées de formation et aux assises de l’association. 

La  personne  désignée  représentante  de  la  Ville  de  Niort  peut  participer  aux  groupes  de  travail  de
l’association.

Il vous est proposé d’étendre le périmètre de l’adhésion afin de désigner trois représentants pour la Ville
de Niort, qui pourront prendre part aux groupes de travail.

Pour l’année 2018, le montant total de l’adhésion avec la désignation de trois représentants se porterait à
810 € (soit 270 € par représentant). 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  les  statuts  de  l’Association  Finances-Gestion-Évaluation  des  Collectivités  Territoriales
(AFIGESE) ;

- autoriser l’adhésion de trois représentants de la Ville de Niort à cette association à compter de 2018 ;

- désigner la Directrice Générale Adjointe Ressources, le Directeur Adjoint des Finances et la Conseillère
de gestion pour représenter la Ville de Niort ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette adhésion et
à verser chaque année la cotisation annuelle, à compter de l’année 2018.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 40
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 5

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE






























